
189

r a p p e l  s o m m a i r e  d e  m a n i f e s t a t i o n s  e t
d ’ é v é n e m e n t s  e n  V a l a i s

2 0 0 3  D E  J O U R  E N  J O U R

J A N V I E R  2 0 0 3

7 Saint-Maurice

16 Bramois

22 Le Bouveret

25 Malmö (Suède)

28 Valais

28 Saint-Léonard
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Annonce par le groupe américain Tyco Electronics de la fermeture de l’usine Décolletage S.A.
Cette cessation d’activité entraîne 122 licenciements sur le site agaunois ainsi qu’à Bex et Isérables.

Signature d’une convention entre l’Institut universitaire Kurt Bösch (IUKB) de Bramois et l’Université
de Fribourg pour une formation postgrade en droit de l’enfant.

Le parc aquatique du Bouveret, Aquaparc S.A., est repris par une société appartenant à la Compagnie
des Alpes (CDA). 

Le patineur valaisan Stéphane Lambiel obtient la cinquième place aux Championnats d’Europe de
patinage artistique.

L’Etat du Valais lance officiellement le projet de la troisième correction du Rhône. Le fleuve sera
réaménagé sur 160 km entre Gletsch et le lac Léman, ce qui nécessitera plus d’un milliard de francs
d’investissements sur 30 ans, couverts à 80 % par la Confédération. 

Pour célébrer son 65e anniversaire, la Loterie Romande soutient seize institutions valaisannes par
un don d’un million de francs.

1-2 Uzwil (Saint-Gall)

5 Sion

5 Saint-Léonard

5 Sion

9 Saint-Moritz (Grisons)
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Aux Championnats suisses de badminton, la haut-valaisanne Jeanine Cicognini remporte le titre
national.

Norbert Zufferey, économiste et politologue, est nommé président du PaCS (Parti Chrétien-social
du Valais romand).

Annonce de la délocalisation du Concours Tibor Varga dans le Jura, un an sur deux, et de l’arrêt
du Festival Tibor Varga.

Le Grand Conseil se prononce en faveur de l’introduction d’une AOC pour les vins valaisans.

Corinne Rey-Bellet Stadler est médaillée d’argent aux Championnats du monde de ski dans la des-
cente.
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9 Sierre

10 Valais

16 Saint-Moritz (Grisons)

17 Berne

18 Monthey

19 Berne

23 Bâle

26 Sion

57,4 % des Sierrois refusent le crédit d’engagement pour l’artère sud proposé par le Conseil muni-
cipal et accepté par le Conseil général.

Les votations fédérales sont marquées par une faible participation (Suisse : 28,21 %; Valais : 14,75 %).
1° La loi fédérale du 21 juin 2002 sur l’adaptation des participations cantonales aux coûts des trai-

tements hospitaliers dispensés dans le canton est acceptée par 1 028 729 votants, soit 77,35 %
(Valais : 19 715 oui contre 7 032 non).

2° L’arrêté fédéral du 4 octobre 2002 relatif à la révision des droits populaires reçoit l’approbation
de 934 264 votants, soit 70,33 % (Valais : 16 673 oui, contre 99 600 non).

3° Le référendum d’Assura exigeant le paiement immédiat de la part cantonale au financement des
soins hospitaliers en division privée est rejeté par 1 028 000 voix soit 77,35 % des votants
(Valais : refus par 73,7 % des électeurs).

Silvan Zubbrigen, de Ried-Brig, décroche la médaille d’argent du slalom aux Championnats du monde.

Publication du rapport de la Commission fédérale sur les accidents d’avion concernant la collision
de deux hélicoptères d’Air-Glaciers survenue à Beuson (Nendaz), le 26 septembre 2000. 

Signature d’une convention entre le Valais et Vaud pour l’accueil réciproque des gymnasiens des
districts d’Aigle, de Monthey et de Saint-Maurice.

Le Département fédéral des transports, de l’énergie, de l’environnement et de la communication
accepte le premier règlement cantonal pour les canons à neige.

Aux Championnats suisses de lutte gréco-romaine, Youri Silian remporte la médaille d’or en 84 kg;
son frère Mirko Silian obtient la même récompense en 120 kg.

La Banque Cantonale du Valais (BCVs) présente ses comptes pour l’année 2002. Avec 18,5 mil-
lions de bénéfice brut, l’institution bancaire obtient le meilleur résultat depuis dix ans.

3 Sion

3 Tourtemagne

6 Sion

6 Sion
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Contre l’avis de la Commission des finances, le Grand Conseil accepte l’octroi d’un crédit sup-
plémentaire de 16 millions de francs afin de subventionner la construction de nouveaux bâtiments
dans plusieurs établissements scolaires communaux en service.

Fermeture de la base d’aviation militaire.

La loi sur les marchés publics portant sur l’adhésion du Valais à l’accord intercantonal est accep-
tée en première lecture.

Le Grand Conseil accepte le financement de 22 millions de francs, demandé par le Conseil d’Etat,
nécessaire à l’aménagement de la ligne du Tonkin. Ce projet permettra de moderniser les passages
à niveau de la ligne CFF entre Saint-Maurice et Saint-Gingolph.
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10 Berne

14 Valais

15 Saint-Maurice

18 Sion

20 Sion

24 Saint-Maurice

25-30 Verbier

30 Sion
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Le Département fédéral des transports, de l’énergie, de l’environnement et de la communication
donne son accord pour le percement des tunnels autoroutiers au sud de la ville de Viège.

Le chef du Département des finances, Wilhelm Schnyder, annonce que l’exercice 2002 de l’Etat
du Valais présente un bénéfice d’environ 20 millions de francs, au lieu d’un excédent de charges
de 34,7 millions budgétisé.

Nomination de M. le chanoine Olivier Roduit à la charge de prieur de l’Abbaye.

Près de 3000 étudiants manifestent pour dénoncer l’imminence de la guerre en Irak.

A l’initiative du Parti socialiste, 6 544 signatures sont déposées à la Chancellerie pour réclamer l’élec-
tion du Conseil d’Etat au système proportionnel.

L’Œuvre Saint-Augustin vend son centre d’impression à l’imprimerie sédunoise Gessler S.A.

Aux Championnats de Suisse, les skieurs valaisans s’imposent. Le morginois Didier Défago obtient
le titre national en descente; Daniel Albrecht, de Fiesch, est premier au géant et au combiné. Quant
à Silvan Zurbriggen de Ried-Brig, il gagne la deuxième place de cette même course.

Décès de M. Pierre Moren. Homme politique, député PDC au Grand Conseil, il fut président du
parti durant neuf ans. Sur le plan professionnel, il fut, entre autres, président de la Fédération suisse
des cafetiers restaurateurs entre 1969 et 1991 et succéda à M. André Luisier à la tête de Rhône
Media.

L’Association François-Xavier Bagnoud (AFXB) annonce la cessation de ses activités dans le domaine
de la formation en soins palliatifs et cède sa documentation à l’Institut universitaire Kurt Bösch.

1 Valais

1 Martigny

3 Sion

4 Chamonix (France)

5 Fribourg
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Adhésion du canton au DEWS (Développement économique de la Suisse occidentale).

Le Grand Conseil accepte l’octroi d’une subvention cantonale de 1 864 000 de francs pour la construc-
tion d’une nouvelle salle de gymnastique triple à côté du cycle d’orientation régional de Sainte-
Jeanne-Antide à Martigny.

Le Grand Conseil accorde une aide financière à la Compagnie de chemin de fer Transports de Martigny
S.A. en vue de réaliser des travaux de sécurité entre Martigny et Châtelard.

Signature d’une charte de collaboration entre les collèges des Creusets de Sion, Giorgio Spezia de
Domodossola, Spiritus Sanctus de Brigue et le lycée Roger Frison-Roche de Chamonix. Le but est
de favoriser les échanges d’élèves ou la tenue de forums.

Doublé valaisan à Fribourg pour la Coupe de Suisse de basketball. L’équipe féminine de Troistorrents-
Morgins bat celle de Gordola (Tessin). Quant aux Montheysans, ils triomphent des Boncourtois (Jura).
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9 Sion

10 Monthey

17 Evionnaz

23 Ayent

23 Chermignon

25 Sierre

Se basant sur un rapport de l’inspection des finances, le Conseil d’Etat prend des mesures afin que
la Commission de gestion de la caisse de retraite des enseignants soit plus efficace dans son orga-
nisation.

Demande du sursis concordataire par l’entreprise GTEC et sa maison mère Giovanola Frères S.A. :
178 emplois sont condamnés. Cette décision annonce la fin d’un fleuron de l’industrie monthey-
sanne dont les débuts remontent à 1888.

Mise en faillite de Labyrinthe Aventure S.A. L’exploitation du parc de loisirs est reprise par une
nouvelle société, la GPAT Sarl.

La commune d’Ayent dépose au tribunal de district une requête pour interdire la parution du livre
de Gabriel Bender, historien et sociologue, Couleurs de Sarvient.

Madame Micheline Calmy-Rey, conseillère fédérale en charge du Département des affaires étran-
gères, reçoit la bourgeoisie d’honneur.

Décès de Mgr André Perraudin à l’âge de 89 ans. Né à Bagnes, Mgr. Perraudin était entré dans la
Société des missionnaires d’Afrique (Pères Blancs). Ordonné prêtre en 1939, sacré évêque en 1956,
élevé au rang d’archevêque de Kabgayi au Rwanda en 1959, il exerce cette charge jusqu’en 1989.
Au cours des dernières années, il a dû répondre à de nombreuses attaques sur le rôle qu’il a joué
dans l’histoire récente de ce pays. 

2-4 Sion

4 Paris (France)

6 Zurich

6 Sion

7 Sion

7 Sion

Cinquantenaire de l’Union Chorale du Centre (UCC).

Plusieurs valaisans – l’artiste-peintre Sabine Zaalene, Violaine Manzi, docteur en biologie, François
et Madeleine Vouilloz pour leurs écrits juridiques et artistiques, Françis Klotz et Michel Rothen,
organisateurs du Championnat suisse d’orthographe – se voient accorder une distinction par la Société
académique d’éducation et d’encouragement de France.

On apprend que l’Ecole suisse du tourisme à Sierre et la Société des remontées de Vercorin ont
reçu le label de qualité de gestion globale, la plus haute distinction du tourisme suisse, délivré par
la Fédération suisse du tourisme.

M. Jean-Paul Duroux, député PDC de Saint-Maurice, est élu président du Grand Conseil. Le pre-
mier vice-président est Patrice Clivaz, député PDC de Randogne.

Le Conseil d’Etat confirme le refus de l’autorisation de séjour à M. Sevgani Asanoski, décidé par
le Service des étrangers. Cet imam macédonien voulait assurer l’enseignement religieux au Centre
islamique de Sion.

Le Tribunal cantonal a acquitté un enseignant du Cycle d’orientation de Martigny qui aurait eu,
voilà plusieurs années, une attitude équivoque en classe selon le témoignage des élèves.

M A I  2 0 0 3
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8 Berne

9 Naters

9-10 Châteauneuf

10 Sion

12 Aproz

13 Grimentz

14 Frütigen (Berne)

15 Sion

17 Vex 

17 Monthey

18 Valais

Une délégation italienne, conduite par M. Luciano Caveri, président de la Commission des trans-
ports du Parlement européen, rencontre les présidents du Conseil National, M. Yves Christen, et
du Conseil d’Etat valaisan ainsi que le chef du Département des transports, M. Jean-Jacques Rey-
Bellet, pour évoquer la question du tunnel Martigny-Aoste. 

La bourgeoisie de Naters refuse en bloc cinq demandes de droit de cité, présentées par des per-
sonnes originaires de l’ex-Yougoslavie. C’est la première fois qu’une telle réponse négative est don-
née en Valais.

De nombreuses manifestations marquent le 80e anniversaire de l’Ecole cantonale d’agriculture.

Remise du Grand Prix du Prestige Européen à la cave sédunoise, Les Fils de Charles Favre S.A.

Bahia (548 kg), propriété de Franck Udry de Conthey, remporte la finale cantonale des reines 2003.

Inauguration du vieux moulin de Grimentz. Détruit par une crue en mai 1999, ce bâtiment est
reconstruit à son emplacement d’origine.

Achèvement de la percée du tronçon septentrional du tunnel ferroviaire de base du Lötschberg. Ce 
boyau de 7500 mètres relie la commune de l’Oberland bernois à la fenêtre d’accès de Mitholz (Lac bleu).

L’assemblée générale extraordinaire du FC Sion association accepte le protocole d’accord confiant
la gestion sportive et économique du secteur professionnel à l’Olympique des Alpes (OLA).

Une délégation de l’Académie culinaire de France rend hommage à Joseph Favre pour le cente-
naire de sa mort. Originaire de Vex, auteur d’un remarquable Dictionnaire de la cuisine pratique, il
fut un des grands chefs de cuisine à la fin du XIXe siècle.

Une assistance peu importante participe à la manifestation anti-mondialisation et anti-G 8 d’Evian,
la seule à être organisée dans le canton du Valais.

Votations fédérales
Moins de la moitié des électeurs suisses ont rempli leur devoir civique (48,3 %). En Valais, seuls
40,1 % des citoyens ont voté. Les textes fédéraux sont acceptés et toutes les initiatives repoussées.
1° Le peuple suisse accepte à 76 % (1 719 167 oui contre 543 050 non) la modification de la loi

du 4 octobre 2002 sur l’armée « armée XXI ». Les valaisans acceptent à 68,8 % des voix (50 310
oui contre 22 787 non).

2° La loi fédérale du 4 octobre 2002 sur « la protection de la population et sur la protection civile
(LPPCi) » est approuvée par 80,5% des citoyens suisses (1 827 384 oui contre 442 828 non).
Le peuple valaisan donne son accord avec 69 % des voix (50 099 oui pour 22 491 non).

3° L’initiative populaire « pour des loyers loyaux » est rejetée par 1 540 217 électeurs (67,3 % des
voix). En Valais, le peuple la refuse à 73,9% (54 002 non contre 19 055 oui).

4° L’initiative populaire « pour un dimanche sans voiture par saison » (Initiative des dimanches),
un essai limité à quatre ans, est repoussée par 1 463 326 électeurs (62,4 % des voix). Le rejet
est massif en Valais. C’est le plus fort pourcentage en Suisse : 56 153 non, soit 75,4% des
votants, contre 18 235 oui.

5° L’initiative populaire « la santé à un prix abordable » (Initiative santé) subit un important échec.
72,8 % des citoyens, soit 1 681 943 électeurs, ne l’acceptent pas. Le peuple valaisan la refuse
également à 74,8 % (55 108 non contre 18 595 oui).
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18 Valais

23 Martigny

23 Sion

27 Martigny

29 Saint-Gingolph / Morgins

30 Vétroz

6° L’initiative populaire « droits égaux pour les personnes handicapées » n’obtient pas l’accord du
peuple suisse : 1 438 779 électeurs (62,3 %) la repoussent. Les Valaisans la rejettent à 57,2 %
(42 187 non contre 31 564 oui).

7° L’initiative populaire « sortir du nucléaire – pour un tournant dans le domaine de l’énergie et
pour la désaffectation progressive des centrales nucléaires » est refusée à 58,4 % (131 512 non
et 783 718 oui). En Valais, 71,2 % la refuse (52 668 non contre 21 312 oui).

8° L’initiative populaire « moratoire-plus – pour la prolongation du moratoire dans la construction
de centrales nucléaires et la limitation du risque nucléaire » est refusée par 66,3 % des électeurs
(1 540 164 voix). En Valais, 49 615 votants (68,3 % des voix) repoussent ce texte et  23 043
l’approuvent.

9° L’initiative populaire « pour une offre appropriée en matière de formation professionnelle – ini-
tiative pour des places d’apprentissage » est refusée à 68,4 % (1 564 072 voix). Les Valaisans se
prononcent également contre (53 920 non et 18 935 oui).

Vernissage de l’exposition Le Valais à l’affiche à la Médiathèque Valais jusqu’au 26 octobre. 

Le Conseil d’Etat confirme la nomination de M. Benjamin Roduit à la charge de recteur du Collège
des Creusets à Sion. Président PDC de la commune de Saillon et professeur au Collège de Saint-
Maurice, M. Roduit succède à M. Jean-Jacques Schalbetter.

Inauguration de la nouvelle médiathèque municipale publique installée dans les locaux de la
Médiathèque Valais.

En raison de la réunion des chefs d’Etat au G8 d’Evian, les frontières sont fermées au trafic rou-
tier. Seuls les frontaliers, en possession d’un justificatif, obtiennent une autorisation de passage.

Le trente-quatrième Festival de l’Association des fifres et des tambours du Valais romand réunit
pour la première fois trois bannières : la valaisanne, la romande et la suisse.

2 Sion

4 Berne

4 Paris (France)

6 Savièse

9 Sion
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Fondée en juin 2002, la société Hydro exploitation S.A., assurant l’exploitation des ouvrages des
sociétés fondatrices de la Grande-Dixence, EOS et Forces motrices valaisannes, entre en activité.

Le Tribunal de recours de la ligue nationale refuse au FC Sion l’octroi de la licence B. Le club de
football sédunois se trouve ainsi relégué en première ligue.

M. Léonard Gianadda est accueilli comme associé étranger à l’Académie des beaux-arts.

1500 retraités participent à la première Landsgemeinde de la Fédération des retraités valaisans.

Concert à la Cathédrale de Sion en l’honneur du musicien sédunois M. Charles Haenni pour le
50e anniversaire de sa mort.
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12 Sion

13-14 Saint-Léonard

14 Monthey

14-15 Orsières

15 Evionnaz

16 Saint-Léonard

17 Sion

18 Martigny

21 Sierre

21 Sion 

26 Sion

26-29 Crans-Montana

28 Saint-Maurice

29 Fréjus (France)

Le prix de l’Etat du Valais 2003 est attribué au chœur sédunois Novantiqua. Trois prix d’encou-
ragement sont décernés au musicien Mathias Clausen, au philosophe Alexandre Jollien et à l’écri-
vain Mathieu Bertholet.

125e anniversaire de la fanfare La Léonardine et inauguration de son nouveau costume.

Exposition au Château de Monthey consacrée à l’institution psychiatrique de Malévoz Malévoz,
100 ans de folie au quotidien et à l’histoire de la maladie psychique en Valais jusqu’au 25 octobre.

Fête cantonale des guides et célébration des 150 ans de la Société des guides et porteurs d’Orsières.

Ouverture au public du Fort d’Evionnaz. Une exposition présente son rôle lors de la Seconde
Guerre mondiale. 

Fermé depuis l’automne 2000 pour des raisons de sécurité, le lac souterrain de Saint-Léonard est à
nouveau accessible au public, après des travaux de réhabilitation d’un coût de deux millions de francs.

L’avocat sédunois Yves Donzallaz est nommé Docteur Honoris Causa de l’Université de Saint-Gall
en hommage à la qualité de ses publications scientifiques dans le domaine juridique.

Exposition Paul Signac à la Fondation Gianadda jusqu’au 23 novembre.

Rétrospective de l’œuvre du dessinateur d’origine polonaise Grzegorz Rosinski, créateur du per-
sonnage Thorgal, au Centre suisse de la BD jusqu’au 17 août.

Vernissage à la Ferme-Asile d’un gigantesque chemin de croix, œuvre du peintre et sculpteur Alain Gielen.

Décès de M. François-Olivier Dubuis, ancien archéologue cantonal.

La question de la responsabilité de l’entreprise et le problème de la dignité de la femme sont les
thèmes abordés au quatorzième Forum de Crans-Montana.

L’exposition de l’EPFL (Ecole polytechnique fédérale de Lausanne) consacrée à l’ingénieur Alexandre
Sarrasin est présentée au Château de Saint-Maurice jusqu’au 22 septembre.

Ordination à la prêtrise de Nicolas Buttet, fondateur de la Fraternité Eucharistein à Epinassey.

3 Berne

3 Grand-Saint-Bernard
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Sur la question des tarifs hospitaliers, le Conseil Fédéral oblige l’Etat du Valais à un important tra-
vail de recalculation dans un sens favorable aux assureurs.

Le conseil d’administration de la Société du tunnel du Grand-Saint-Bernard a décidé la nomina-
tion, pour la première fois, d’un directeur général. Le choix s’est porté sur M. Luc Darbellay, de
Valettes-Bovernier. 
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Le Tribunal fédéral rejette les quatre plaintes en responsabilité déposées contre le Canton du Valais
dans la faillite de Loèche-les-Bains.

La famille du peintre Albert Chavaz fait don de la bibliothèque de l’artiste à la Médiathèque Valais.

Traditionnelle promenade d’école des conseillers fédéraux. M. Pascal Couchepin, président de la
Confédération, et ses pairs visitent plusieurs sites valaisans, du Bouveret à Visperterminen, en pas-
sant par Isérables.

Quatrièmes Championnats du monde du groupe B, réservés aux pays émergents du cyclisme.

Décès, à 99 ans, de M. Antoine Vannay, de Vionnaz. Passionné par l’armée, il travailla à la réha-
bilitation du Château de Saint-Maurice pour qu’il abrite le Musée Militaire.

Décès, à l’âge de 92 ans, de M. Willy Hubacher, ingénieur civil et entrepreneur. Il fut ingénieur
en chef des travaux sur le barrage de la Grande-Dixence entre 1950 et 1954.

Un important pan de rocher s’effondre dans le massif du Cervin. Cet éboulement est dû au dégel
de zones habituellement gelées en permanence (permafrost). L’ascension par l’arête Hörnli est
interdite. 

Une nouvelle association patronale Construction Valais remplace la Chambre cantonale du
bâtiment.

Le Théâtre du Croûtion présente l’adaptation des Misérables de Victor Hugo jusqu’au 9 août.

Présentation, à la Maison du Diable, d’un ouvrage consacré aux 180 ex-voto de l’ermitage de
Longeborgne, restauré entre 1997 et 2000. Ecrit par les historiennes Romaine Syburra-Bertelletto
et Catherine Santschi, il est illustré par plus de 250 photographies en couleur de Jean-Marc
Biner.

Célébration du centenaire de la naissance d’Ella Maillart.

99,7 % des actionnaires des remontées mécaniques de Crans-Montana (CMA) acceptent un plan
d’assainissement prévoyant une diminution de la dette de 26 millions de francs et d’une augmen-
tation de capital de l5 millions.

Le premier Festival d’astronomie en Suisse se tient à l’observatoire François-Xavier Bagnoud.

1 Berne

5 Sion
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Le divisionnaire Luc Fellay, originaire de Bagnes, remplace le commandant de corps Jacques Dousse
à la tête des Forces terrestres.

Quarantième Festival international de musique de Sion-Valais jusqu’au 18 septembre.
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Plus de 300 personnes se rassemblent sur la place de la Gare pour commémorer la révolte paysanne
du 7 août 1953.

Le coureur néo-zélandais Jonathan Wyatt remporte la trentième édition de la course Sierre-Zinal
en 2h 29’12’’5. Chez les femmes, la victoire revient à l’éthiopienne Tsige Worku en 3h 16’07’’5.

Un gigantesque incendie ravage environ 450 hectares de forêt au-dessus de Loèche.

Le président de la Confédération Pascal Couchepin reçoit le prix de la Bourgeoisie de Martigny.

Les guides bagnards Sébastien Gay et Claude-Alain Gailland achèvent le parcours de 640 km de
l’expédition L’arête valaisanne.
Commencée le premier juin 2002, cette expédition avait été interrompue le 27 juillet suivant à la
suite d’un accident dans la descente de l’arête du Rhonestock. Les deux alpinistes avaient repris
leur périple à cet endroit le 28 juillet dernier.

Décès, à l’âge de 75 ans, de M. Walter Ruppen, historien d’art, auteur, entre autres, des trois
volumes des Kunstdenkmäler von Oberwallis et président de la Section du Haut-Valais du Patrimoine
suisse entre 1980 et 1988.

Les «Noirs» (Christlichdemokratische Volkspartei Oberwallis) CVPO refusent l’alliance avec les «Jaunes»
(Christliche Volkspartei Oberwallis) CSPO pour les élections d’octobre au Conseil National.

Au deuxième Concours international pour orgue de Saint-Maurice, le premier prix est attribué
à l’artiste polonais Rostilav Wygranienko. La coréenne du Sud Jooyong Chui reçoit le deuxième
prix.

M. Yves Hänggi, directeur du Festival de la BD’03 démissionne de sa charge après neuf mois d’ac-
tivité. M. Pierre-Alain Hug, de Grimisuat, est nommé à sa succession.

La norvégienne Marianne Thorsen remporte le premier prix du Concours international de violon
de Sion.

3 Sion

4 Grimisuat

5 Vouvry

S E P T E M B R E  2 0 0 3

Suivant l’avis du Conseil d’Etat, le Grand Conseil accepte l’idée du paquet fiscal proposé par la
Confédération.

Décès, à l’âge de 82 ans, de Maître Tibor Varga, violoniste et professeur de musique. D’origine
hongroise, ce grand musicien s’était installé dans le canton du Valais en 1956. Il avait fondé
l’Académie de musique de Sion, le Concours international de violon et le Festival Tibor Varga.

Le groupe allemand, propriétaire de la fabrique CETA, créée en 1953, rend publique la décision
de fermer l’entreprise. Quatre-vingts emplois sont supprimés.
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5-7 Martigny

8 Saint-Maurice

10-14 Saillon

13-14 Valais

14 Seattle (USA)

16 Saillon

17 Sion

17-20 Fribourg / Saint-Maurice

19 Ayer

19-21 Massongex

21 Le Bouveret

22 Martigny

23-25 Evolène

26 Salvan

26 Sion

27 Les Diablerets

27 Sierre

Treizième édition de la Schubertiade d’Espace 2. Cette manifestation musicale se tient pour la
deuxième fois en Valais.

Signature d’un contrat de bail de vingt ans entre la Congrégation des sœurs de Saint-Augustin et
le Département de l’enseignement, de la culture et du sport. Une partie des locaux abritera la Médiathèque
Valais, les bibliothèques du Collège, de la HEP et l’ODIS.

Les cinquièmes Fêtes médiévales de Saillon connaissent un succès extraordinaire, en accueillant plus
de 22 000 personnes.

Lors des Journées européennes du patrimoine, consacrées aux vitraux et aux objets de verre, de nom-
breux musées et églises organisent des manifestations culturelles et visites pour une meilleure
connaissance de ces œuvres artistiques.

Le fulliérain Raphaël Faiss obtient le titre de champion du monde des coursiers à vélo.

Mme Alba Mesot (PDC) est élue à la présidence de la commune de Saillon, succédant à
M. Benjamin Roduit démissionnaire.

Attribution du Prix culturel 2003 de la ville de Sion au cinéaste et réalisateur d’origine sédunoise,
Frédéric Mermoud.

Colloque international consacré à saint Maurice et à la Légion Thébaine.

Jusqu’au 21 octobre, la TSR programme une émission de télé-réalité en dix épisodes, Le Mayen
1903. La famille Cerf, d’origine jurassienne, s’efforce de vivre dans un mayen du hameau de Biolec,
sur la commune d’Ayer, comme au début du XXe siècle.

Quarantième anniversaire de Terre des Hommes-Valais, en présence de Yannick Noah, parrain du
mouvement.

Onze rameurs de la localité réalisent l’aller-retour Le Bouveret-Genève en 18h 23’42’’. Un groupe
de rameuses effectue le parcours Genève-Le Bouveret en 8h 40’06’’.

Signature d’une convention entre la ville de Martigny et le Département de l’éducation, de la cul-
ture et du sport pour mieux assurer la scolarisation des élèves handicapés. 

Une centaine de spécialistes (botanistes, ingénieurs agronomes, cultivateurs, industriels) participent
à un colloque pour évaluer le potentiel des plantes médicinales et aromatiques de l’arc alpin.

En présence de la princesse Elettra Marconi-Giovanelli et du président de la Confédération Pascal
Couchepin, la Fondation Marconi de Salvan reçoit de l’Association mondiale des ingénieurs (IEEE)
un Milestone IEEE. Cette reconnaissance du monde scientifique met en valeur l’importance du
site de Salvan dans l’histoire des transmissions.

Le prix 2003 de la Fondation divisionnaire F.-K. Rünzi est attribué au divisionnaire Luc Fellay,
commandant de division territoriale 1.

Au trente-quatrième Festival international du film alpin et de l’environnement des Diablerets
(FIFAD), le sociologue, ethnologue et écrivain Bernard Crettaz obtient le Mérite alpin 2003 pour
l’ensemble de son œuvre.

Jusqu’au 3 octobre, l’Opéra du Rhône présente, en grande première, La lune, le maître horloger et
sa femme, opéra Klezmer mêlant musique, théâtre et danse. Conçue sur un poème de la poétesse
polonaise Béata Obertynska, cette œuvre a été mise en musique par Tadeusz Kassatti.
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3 Genève

3 Lens

3 Saint-Maurice

3-12 Martigny

4 Sion

9 Glion (Vaud)

13 Bourg-Saint-Pierre

14 Saint-Maurice

17 Hérémence

18 Ardon

18 Sion et Finges

19 Valais

Le Tribunal arbitral de l’ASF (Association suisse de football) annule la décision de refus de licence
B, prise par l’autorité de recours de la Swiss Football League le 25 juillet précédent.

Inauguration d’un itinéraire du patrimoine bâti. Ce projet culturel a été réalisé avec le concours
de Mme Rose-Claire Schüle, dialectologue.

Dissolution de la Brigade de forteresse 10. Pour rappeler le souvenir de ceux qui servirent dans
cette unité, une croix est élevée en mémorial à l’entrée du défilé.

La quarante-quatrième Foire du Valais accueille trois hôtes d’honneur – la province de Turin,
l’Association valaisanne des maîtres plâtriers-peintres (AVMPP), Le Nouvelliste – et deux invités :
le Brésil et la Loterie Romande.

Exposition à la Ferme-Asile consacrée aux architectes Heidi et Peter Wenger jusqu’au 31 octobre.
Installé à Brigue depuis cinquante ans, ce couple d’architectes réalisa en 1964 le pavillon Forêt,
chasse et pêche de l’Exposition nationale.

Le Grand Conseil et le Conseil d’Etat adressent une résolution au Conseil Fédéral et demandent
le report des travaux de réfection du tunnel autoroutier de Glion si aucune mesure d’accompa-
gnement n’est prise en faveur de l’économie valaisanne.

Les remontées mécaniques du Super-Saint-Bernard sont acquises pour 1 franc symbolique 
par un groupe d’investisseurs privés, qui forment une nouvelle société « Espace Super-Saint-
Bernard S.A. ».

Décès du chanoine Jean-Marie Theurillat, religieux de l’Abbaye de Saint-Maurice, à l’âge de 81
ans. Archiviste-paléographe, ce religieux historien a donné une impulsion aux études sur l’Abbaye
de Saint-Maurice avec son mémoire de diplôme de l’Ecole des Chartes, L’Abbaye de Saint-Maurice
d’Agaune des origines à la réforme canoniale, 515-830 environ.
Il fut membre du comité de la Société d’histoire du Valais romand entre 1983 et 1989.

Ouverture à la circulation du nouveau pont de Prolin, d’une longueur de 110 mètres, entre
Hérémence et Mâche.

Classée monument historique en 1999, la demeure seigneuriale La Pontaise devient, après sa res-
tauration, le centre social et culturel de la commune.

Expositions des Musées cantonaux, et de la Médiathèque Valais autour de la famille Bille : D’Edmond
Bille à Kirchner. Ruralité et modernité artistique en Suisse (1900-1930) à l’ancien pénitencier de Valère;
Regards sur la nature, René-Pierre Bille à Finges et Corinna Bille et Maurice Chappaz à la Médiathèque
Valais.

Elections fédérales au Conseil National.
Sur le plan suisse, l’UDC devient le premier parti du pays avec 27,7 % des votes et détient désor-
mais 55 sièges au Conseil National.
En Valais, la participation s’élève à 53,31 %, soit 101 344 votants sur 190 121 inscrits. Le PDC
obtient 38,02 % des voix, le Parti socialiste 21,34 %, le Parti radical-démocratique 16,82 %, l’UDC
13,14 % et le Parti chrétien social du Haut-Valais 9,13 %.
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20 Sion

23 Monthey

28 Sion

29 Sion

Les changements sont importants dans la représentation au Conseil National. Sont élus :

Trois démocrates-chrétiens : Christophe Darbellay (34 280 voix)
Maurice Chevrier (30 079 voix)
Jean-Michel Cina (24 512 voix)

Deux socialistes : Stéphane Rossini (27 439 voix)
Jean-Noël Rey (11 620 voix)

Un radical : Jean-René Germanier (18 917 voix)
Un UDC : Oskar Freysinger (15 481 voix)

Le Haut-Valais n’a désormais qu’un seul représentant au Conseil National, en la personne de Jean-
Michel Cina.
Les personnalités battues les plus importantes sont les conseillers nationaux sortants : Odilo Schmid
(Parti chrétien social du Haut-Valais), Peter Jossen (Parti socialiste du Haut-Valais) et Fernand Mariétan
(Parti démocrate-chrétien du Valais Romand).

Elections fédérales au Conseil des Etats.
L’alliance entre le parti démocrate-chrétien du Valais Romand (PDCVR), et le Christlichdemokratische
Volkspartei Obervallis (CVPO) / les « Noirs » est couronnée de succès.
Conseiller PDC sortant, M. Simon Epiney est élu au premier tour avec plus de 49 422 voix
(soit 51,8 % des bulletins).
Rolph Escher, PDC du Haut-Valais / CVPO, est élu au deuxième tour le 2 novembre avec
43 754 voix.

Le Conseil d’administration de Rhône Media, S.A. nomme M. Jean Bonnard rédacteur en chef du
Nouvelliste pour succéder, dès le 1er février 2004, à M. François Dayer.

Inauguration du Centre des Marmettes, premier centre d’accueil en Valais spécialisé pour personnes
sourdes et aveugles.

L’écrivaine, poétesse et critique littéraire Pierrette Micheloud offre ses archives littéraires à l’Etat
du Valais. Son fonds est recueilli par la Médiathèque Valais.

Au stade de Tourbillon, le premier match officiel du FC Sion contre Bulle marque la réintégration
du club en Challenge League.

7 Martigny

7 Sion
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Exposition Images d’un siècle à la Médiathèque Valais jusqu’au 18 avril. Cette manifestation pré-
sente les images parues chaque samedi à la dernière page du Nouvelliste depuis janvier 1999.

La Société académique du Valais (SAVs) décerne ses prix 2003 à Christophe Dirren, de Martigny,
ingénieur HES en chimie et à la mathématicienne Simone Steffen, de Reckingen.
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11 Sion

11 Conthey

12 Sion

14 Veyras

14 Salvan

15 Saint-Maurice

17 Sion

18 Collombey

18 Sion

19 Martigny

20 Vercorin

25 Sion

29 Sembrancher
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Présentation à la presse de Das Wallis in Buch, Eine Auslese / Le Valais, livre à lire, Les Essentiels, la
nouvelle bibliographie consacrée au Valais. 

La Fondation Gianadda reçoit le Prix Sommet 2003.

Le Conseil d’Etat adopte, à l’intention du Grand Conseil, un projet de décision portant sur le prin-
cipe d’un cautionnement de 25 millions de francs en vue d’assainir la situation financière de la
commune de Loèche-les-Bains.

L’écrivaine Noëlle Revaz reçoit le prix de la Fondation Henri et Marcelle Gaspoz pour son roman
Rapport aux bêtes.

La salle de théâtre, installée dans le bâtiment Marconi, est baptisée « Salle José Giovanni » en hom-
mage au cinéaste français, bourgeois d’honneur, établi aux Marécottes.

A l’occasion du 40e anniversaire de sa fondation, l’Ensemble Vocal de Saint-Maurice présente à la
Basilique Le Procès de Maurice. Cet oratorio, consacré à la mémoire de saint Maurice et de ses com-
pagnons, est composé par le musicien François-Xavier Delacoste sur un texte de l’abbé Philippe Baud.

Au Centre d’impression des Ronquoz, Le Nouvelliste célèbre, en présence de M. Pascal Couchepin,
président de la Confédération, le 100e anniversaire de sa fondation. Pour commémorer cet anni-
versaire, sept cahiers spéciaux évoquant l’histoire du Valais et celle du journal sont publiés.

Inauguration du tunnel de Collombey, permettant la déviation de Monthey et Collombey en direc-
tion du val d’Illiez. 

Fusion de Sodeval S.A. (Société pour le développement économique du Valais) et de Valcréation
S.A. (Société valaisanne de capital-risque) pour constituer une nouvelle société, le Centre de com-
pétences financières (CCF S.A.). Cette union vise à regrouper les divers acteurs de la promotion
économique en Valais.

Inauguration à la Fondation Gianadda, de La Cour Chagall. Œuvre de Marc Chagall, cette mosaïque
monumentale est offerte à l’espace culture octodurien par M. Georges Kostelitz.

Cinq sociétés de Vercorin présentent jusqu’au 13 décembre l’opéra bouffe Carmen de Bizet.

Présentation à la presse de l’inventaire des vingt-neuf glaciers « dangereux » du Valais. Ce travail a
été élaboré par l’Institut de génie hydraulique, d’hydrologie et de glaciologie (VAW) du Polytechnicum
de Zurich.

Un bloc de rocher de 300 m3 traverse le toit de la galerie routière au lieu-dit Les Trappistes. Cet
éboulement fait une victime, un jeune conducteur bâlois.



1 La Souste

2 Crans-Montana 

2 Sion

3 Berne

3 Sion

4 Berne

7 Sion

11-14 Crans-Montana

14 Brigue

18 Sierre

18 Valais

19 Martigny

20 Orsières

21 Neuchâtel
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Responsable de la débacle financière de Loèche-les-Bains, l’ancien président de la commune, Otto
G. Lorétan, est condamné par le Tribunal du district de Loèche-les-Bains à quatre ans et demi de
prison ferme.

L’Hôtel Crans-Ambassador est le premier établissement 5 étoiles certifié ISO 9001 et ISO 14001
par Valais Excellence.

Le Grand Conseil donne son accord au sauvetage financier de Loèche-les Bains, pour un caution-
nement de 30 millions de francs.

Le pain de seigle valaisan obtient le label AOC.

Le Grand Conseil refuse d’entrer en matière sur une modification du règlement des taxes cadas-
trales.

Décision de l’Office Fédéral de l’agriculture (OFAG) en faveur de la reconnaissance du label
« Raclette du Valais »

Stéphane Rudaz, 16 ans, cornet dans la fanfare La Marcelline de Grône, est titré champion valai-
san des solistes juniors 2003.

La cinquième convention des Raëliens suscite des controverses en raison des thèmes éthiques, tel
le clonage, défendus par ce mouvement.

Après huit ans de travaux, le tunnel du Simplon permet désormais le passage des 40 tonnes à tra-
vers ses deux galeries.

Vente par la commune de Sierre de l’Hôtel-Restaurant Terminus à la Société Rouvinez Vins.

Annonce de la démission d’Eddy Duc de la présidence du PDC du Valais Romand.

Exposition de tableaux, dessins, aquarelles et faïences d’Albert Anker à la Fondation Gianadda jus-
qu’au 23 mai 2004.

Création d’une comédie musicale, Lagardère, inspirée du Bossu de Paul Féval.

Le valaisan Stéphane Lambiel obtient son quatrième titre consécutif aux Championnats suisses de
patinage artistique.
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